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				Je peux vous aider ?


				
					
					
				

			

		

	





	
	
	    
	    	
				
						

							

								
	
		
			Le quorum n’ayant pas été atteint à la séance du 26 mars 2024, (légalement convoquée le 13 mars 2024), le Comité syndical du SIREDOM, conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, délibérera valablement sans condition de quorum, le mardi 2 avril 2024 à 14h30.


		

	





Téléchargez l'ordre du jour
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			M. le Président


		

	





	
		
			1. ADMINISTRATION GENERALE

– Approbation du Procès-verbal du Comité du 12 février 2024

– Prise acte des décisions de M. le Président et des délibérations du Bureau Syndical dans le cadre des délégations de compétences du Comité Syndical

 

2 à 4. ADMINISTRATION GENERALE

– Élection des 2ème, 5ème et 8ème Vice-Président

 

5. ADMINISTRATION GENERALE

Prise d’acte du plan stratégique 2024-2028 du groupe SEMARDEL et approbation des prises de participation dans deux sociétés
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			Fabrice JAOUEN


		

	





	
		
			6. DOMAINE ET PATRIMOINE – Compétence traitement

Transfert des bornes d’apport volontaire aux adhérents compétence traitement du SIREDOM en raison de l’abandon de la collecte des BAV sur ces territoires par le SIREDOM

 

7. FINANCES

Approbation du Compte de Gestion 2023 du Budget Principal du SIREDOM

 

8. FINANCES

Approbation du Compte Administratif 2023 du Budget Principal du SIREDOM

 

9. FINANCES

Affectation du résultat de la section de fonctionnement de l’exercice 2023 – Budget Principal

 

10. FINANCES

Adoption du Budget Primitif 2024
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			Alain LAMOUR


		

	





	
		
			11. MARCHES PUBLICS

Approbation du Schéma de Promotion des Achats Socialement et Ecologiquement Responsables (SPASER) 2024-2027
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			M. le Président


		

	





	
		
			12. ADMINISTRATION GENERALE

Délégation au Bureau syndical pour l’attribution et la conclusion de l’accord-cadre relatif à la collecte des Bornes d’apport volontaire passé en groupement de commande et des marchés subséquents en découlant ainsi que tous les documents relatifs à l’exécution de l’accord-cadre et de ses marchés
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			Serge MERCIECA


		

	





	
		
			13. RESSOURCES HUMAINES

Recrutement d’un agent contractuel sur un emploi non permanent à temps non complet (pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité)

 

14. RESSOURCES HUMAINES

Définition des missions et compétences des postes à créer : UN Rédacteur à temps complet et UN Adjoint technique à temps non complet (11 heures hebdomadaires)

Et actualisation du tableau des effectifs

 

15. RESSOURCES HUMAINES

Mise à jour du livret d’accueil pour les Agents valoristes

 

16. RESSOURCES HUMAINES

Modification de l’annexe relative aux grandes orientations en matière de politique du régime indemnitaire

 

17. RESSOURCES HUMAINES

Refonte des grilles de participation à la protection sociale complémentaire (volets mutuelle santé et prévoyance) des agents du SIREDOM dans le cadre de la labellisation

 

18. RESSOURCES HUMAINES

Octroi d’une subvention à l’Amicale du Personnel du SIREDOM pour l’année 2024
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			Gilles LE PAGE


		

	





	
		
			19. TRAITEMENT ET VALORISATION

Approbation des versements des soutiens CITEO « emballages ménagers » et « imprimés papiers et papiers à usage graphique » pour l’année 2023 aux collectivités adhérentes du SIREDOM
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			M. le Président


		

	





	
		
			20. ECOCENTRES

Demande de subvention auprès du Conseil Régional d’Ile de France pour la création d’une zone de réemploi dans l’écocentre de Morangis

 

21. ECOCENTRES

Demande de subventions auprès du Conseil Régional d’Ile de France pour l’installation de panneaux photovoltaïques sur les écocentres du SIREDOM
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			Germain DUPONT


		

	





	
		
			22. ECOCENTRES/PREVENTION

Approbation d’une convention de partenariat avec la SCOP Maximeub

 

23. COMMUNICATION/PREVENTION

Demande de subvention auprès du Conseil Régional d’Ile de France pour la mise en place de composteurs collectifs et en établissement pour le tri à la source des biodéchets
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			M. le Président


		

	





	
		
			24. ADMINISTRATION GENERALE/AFFAIRES JURIDIQUES

Approbation du protocole d’accord transactionnel dans le cadre de la mise en jeu de la garantie décennale sur l’écocentre de Noisy-sur-Ecole

 

25. QUESTIONS DIVERSES


		

	







							

						


					
						

							

								Visitez le CITD et découvrez comment son traités et valorisés les déchets de plus d’1 million d’habitants. Le Centre Intégré de Traitement des Déchets, situé sur l’Ecosite de Vert-le-Grand/Echarcon, est exploitée par Serivel, filiale de Semardel pour le compte du Siredom. Venez voir comment des hommes et des femmes travaillent au quotidien pour répondre aux enjeux de gestion des déchets du territoire.

[image: ]Informations

	Du lundi au vendredi d’octobre à juin, à raison de trois créneaux par semaine, hors périodes annuelles d’arrêt technique.
	Par groupes de 3 à 8 personnes adultes : par mesures de sécurité les visites ne peuvent pas accueillir des personnes mineures.
	La visite nécessite d’être en bonne condition physique puisque le parcours cumulé est de 2 km avec des marches à monter et descendre avec une hauteur de 15 m. Par conséquent, elle est déconseillée aux personnes souffrant de vertige et aux personnes dotées d’un pacemaker.
	Il ne faut pas oublier que le CITD est une unité industrielle. Tous les visiteurs devront respecter les consignes de sécurité imposées par le site.


Les visiteurs seront équipés de casques, de chasubles fluorescentes et de sur-chaussures. A cet égard, nous vous remercions de venir avec des chaussures plates et des vêtements adaptés. Les chaussures à talon, les shorts et T-shirts sans manches sont incompatibles avec les équipements de sécurité. Le port du masque est obligatoire durant la visite.

 

Parcours type



	démarrage par la première ligne du tri du centre de tri, la ligne historique du CITD qui traite les déchets du bac jaune,
	la visite se poursuit au cœur de l’usine d’incinération avec ses 2 lignes de traitement des déchets d’ordures ménagères du bac gris (couvercle bordeaux ou noir selon les communes),
	pour finir, découverte de la seconde ligne de tri du centre de tri : la nouvelle ligne de tri haute performance qui a été récemment construite sur le site du CITD.
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Comment s’inscrire ?

[image: ]

Pour effectuer votre demande d’inscription aux visites organisées par Semardel, nous vous demandons d’envoyer un mail à visites@semardel.fr avec les informations suivantes :

	nom et prénom de la personne responsable de la demande
	un numéro de téléphone valide
	l’adresse de résidence
	votre motivation à visiter le CITD
	le nombre potentiel de personnes qui seront présentes à la visite (minimum 3 et maximum 8 personnes)


Une fois votre mail envoyé avec toutes vos informations à visites@semardel.fr, dans les jours qui suivront, une personne de Semardel vous contactera afin de programmer la visite en fonction des créneaux disponibles.

Bon à savoir : La visite du CITD entre dans un circuit de visite plus global de l’Ecosite de Vert-le-Grand / Echarcon organisé par Semardel.

							

						


					
						

							

								Le Siredom est heureux d’accueillir Dimitri CHEKCHEKIAN au poste de Chef d’exploitation au sein du service des éco-centres. D’abord agent de déchèterie pendant 13 ans, il est devenu régisseur au service de la cohésion social en qualité de régisseur avec les gens du voyage pendant 5 ans. Fort de son expérience, il a été chef d’équipe dans un service de propreté urbaine avant de postuler au Siredom.

 

Ses missions :

	
	manager les équipes d’agents valoristes sur les sites.
	assurer le bon fonctionnement quotidien des éco-centres et contrôler les prestations.
	participer au suivi de l’activité des déchèteries.
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								Tous au compost, c’est la quinzaine du compostage initiée par le Réseau compost citoyen pour développer le compostage partout en France. Comptez sur nous pour diffuser les bonnes pratiques et démystifier les idées reçues. Du 23 mars au 7 avril, découvrez ou redécouvrez le compostage avec les événements organisés pour l’occasion. Pourquoi ? Parce qu’il est obligatoire de trier les biodéchets depuis le 1er janvier 2024 et surtout parce que le compostage est vertueux pour notre planète !

 

Tous au compost : 17 jours pour s’y mettre

Tout se compost, c’est le thème de la quinzaine cette année et oui, tous les biodéchets, toutes les matières organiques peuvent aller au compost. Mais pas dans n’importe quelle conditions !

En tant que Syndicat de traitement des déchets, le Siredom s’engage auprès des collectivités pour le tri à la source des Biodéchets et avec un taux de 13% de déchets alimentaires dans nos poubelles contre 38% en moyenne en France, le compostage individuel, partagé ou collectif est la solution la plus économique et la plus écologique. C’est pourquoi nous organisons des ateliers et des communications pédagogiques en faveur du développement du compostage sur nos territoires. L’objectif est de lever les freins et de permettre à tous d’accéder à ce processus simple et naturelle pour « rendre à la terre » les déchets organiques au plus près de l’utilisateur. Un bon moyen de nourrir et de structurer les sols et de faire entrer à nouveau, ce que nous mangeons, ou plutôt ce que nous ne mangeons pas dans le cycle de la nature.

	[image: ]	
1 webinaire : compostage, on en parle ?

Jeudi 4 avril de 10h30 à 12h, participez au webinaire animé par notre Maitre composteur, Matthieu Brasselet et notre Chargé de prévention, Florent Pervez.

Que vous compostiez déjà ou que vous ne voyez pas l’utilité, on parie que vous ne serez pas déçu ! 

Après une brève présentation du contexte législatif et des grands principes du compostage, vous pourrez poser toutes vos questions et échanger avec nos experts. avec ce webinaire, le compostage n’aura plus aucun secret pour vous.



 

 Je participe !




	
12 idées reçues à démystifier



La quinzaine du compostage 2024, c’est aussi l’occasion de combattre les idées reçues pour une développer cette pratique vertueuse au niveau individuel et collectif. Un effort pédagogique nous semble indispensable pour  permettre aux citoyens de s’en approprier les bonnes pratiques, mais aussi les enjeux écologiques. C’est pourquoi le Siredom met en place toute l’année, des ateliers de formation, un groupe Facebook et les RDV du compostage. La participation du syndicat à cet événement s’inscrit dans la continuité de ses actions et aborde le « rendre à la terre » sous l’angle grand public afin de permettre à tous de composter à son échelle.

Pour avoir les vraies réponses aux 12 idées reçues en apprendre un peu plus chaque mois avec les RDV du compostage, suivez-nous sur nos réseaux sociaux :
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								Après les années Covid et l’inflation, la vente en vrac revient peu à peu en grâce, la fréquentation des rayons passant de 32% en décembre 2022 à 34% en juillet 2023. Fabricants, distributeurs et apporteurs de solutions techniques s’unissent pour relancer le marché et se conformer aux impératifs de l’agenda 2030.

	
Un bilan en demi-teinte

Le marché du vrac a d’abord connu une croissance fulgurante, avec un chiffre d’affaires de 1,3 milliard d’euros en 2020. Cette progression s’explique par une prise de conscience croissante des consommateurs des enjeux environnementaux et économiques liés à l’emballage.

Cependant le chiffre d’affaires a baissé ses dernières années pour atteindre 795 millions d’euros en 2023. 
	
	Chiffres clés du Marché en 2023 pour le commerce en vrac et le réemploi :
	1,9 million d’acheteurs réguliers
	3 000 points de vente
	20% des produits alimentaires bio disponibles en vrac








 

[image: Smiley face]

Les principaux freins

Du coté des industriels, le vrac peine à se diversifier au-delà des produits secs ou bios. Le manque d’infrastructures, les contraintes techniques et les normes pour certains produits n’encourage pas les distributeurs à développer ce mode de vente.

Côté consommateur, les freins évoqués au choix du vrac sont le prix, l’hygiène, le manque d’information sur les produits et la praticité. On peut ainsi trouver des leviers pour développer le vrac en rassurant le consommateur et en combattant les idées reçues.

Mais il est vrai que le vrac impose de nouveaux réflexes au consommateur : prendre avec lui des contenants avant d’aller faire ses courses. De plus, il faut parfois aller dans plusieurs magasins pour trouver tout ce dont on a besoin ce qui allonge considérablement le temps que les usagers consacrent à leurs achats.

Ainsi, il reste encore du chemin à parcourir pour en généraliser l’usage, mais se sont avant tout nos habitudes, tant comme consommateur que comme commerçant, qu’il nous faut revoir.



 

Des perspectives prometteuses

[image: Smiley face] Le développement du vrac s’inscrit dans les objectifs de l’agenda 2030 et de la lutte contre le changement climatique. En effet, ce mode de consommation permet de réduire significativement la production de déchets et les émissions de CO2.

	Selon une étude de l’ADEME de 2019, une augmentation de la part de marché du vrac de 10% à 25% d’ici 2030 permettrait de réduire les émissions de CO2 de 3,5 millions de tonnes.
	Une étude de Citeo estimait en 2020 qu’une généralisation du vrac à tous les produits alimentaires permettrait de réduire les émissions de CO2 de 1,6 million de tonnes par an.


En extrapolant ces estimations, on peut supposer qu’une adoption du vrac par 50% de la population française d’ici 2030 pourrait permettre de réduire les émissions de CO2 de 7 à 10 millions de tonnes par an.



 

Objectif 20% de vrac en 2030

La principale raison qui pousse les personnes adopter cette pratique, c’est qu’elle représente une manière de protéger la planète. La réglementation soutient d’ailleurs son développement avec la loi Climat et Résilience adoptée en 2021.

[image: Smiley face] D’ici à 2030, les plus grands supermarchés devront proposer 20% de leurs produits en vrac. Il s’agit là d’un véritable défi pour les distributeurs et les industriels, mais aussi d’une opportunité pour les producteurs.

On peut se demander, vu la timidité du marché, quelle sera la place des consommateurs dans l’impulsion de ce changement de mode de vente ? Après l’air du tout plastique et du suremballage imposé avant tout par les industriels, la réduction des déchets nous pousse à interroger nos habitudes de consommation.

 

Le développement du vrac est un levier important pour réduire les déchets et lutter contre le changement climatique. Cependant de nombres freins persistent, tant pour les distributeurs que pour les consommateurs. Dans la plupart des cas, il s’agit avant tout d’idées reçues et d’habitudes que nous avons perdues. Si l’évolution de la législation et des obligations des industriels sont accompagné par un travail d’information et de pédagogie auprès du grand public, le vrac et le réemploi peuvent devenir une véritable opportunité commerciale.

							

						


					
						

							

								
	
		
			En 2023, les habitants du territoire du Siredom en Essonne et en Seine-et-Marne ont trié plus de 48 000 tonnes d’emballages et économisé des ressources pour préserver la planète. Mais n’oublions pas, le meilleur déchet c’est celui qu’on ne produit pas !

Alors en 2024, suivez-nous sur les réseaux sociaux et consultez nos pages prévention pour réduire vos déchets et mieux trier !
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			La règle des 5 R sont les 5 principes fondamentaux en faveur de la réduction des déchets. Il permet d’agir au quotidien par des actions simples et qui ont de réels impacts positifs sur l’environnement.

	Refuser ce dont on n’a pas besoin
	Réduire le gaspillage, les emballages etc.
	Réutiliser, réparer, louer, acheter d’occasion
	Recycler les objets ou matières revalorisables
	Rendre à la terre les matières organiques



		

	






	
		
			
			

		

	







							

						


					
						

							

								
	
		
			En mars 2024, le Siredom s’associe au Mois du Vrac, une initiative nationale lancée par le Réseau Vrac et placée sous le haut-patronage du ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires. Cette campagne vise à encourager les Français à adopter le vrac, un mode de consommation plus responsable et durable.


		

	






	
		
			Le Mois du Vrac : s’informer et agir


		

	






	
		
			Se servir en vrac, recharger mon flacon de shampooing, prendre son café à emporter dans son propre contenant ou retourner ma bouteille vide consignée pour réemploi … (re)découvrez les gestes du réemploi des emballages et de la consommation en vrac et embarquez vos proches avec vous !


		

	


	
		
			Le Mois du Vrac est l’occasion de découvrir les nombreux avantages du vrac et d’adopter ce mode de consommation durable. Durant tout le mois de mars, réduisez vos déchets, limitez le gaspillage alimentaire et faites des économies. Le vrac, l’essayer, c’est l’adopter !


		

	


	
		
				Parcourez le site https://vracetreemploi.com/, quizz, astuces, toutes les informations pour diviser par deux votre poubelle !
	Le Mois du Vrac est l’occasion de découvrir de nombreux produits en vrac : alimentation, produits d’entretien, cosmétiques, etc.
	Avec la carte des évènements participez aux ateliers, ventes et démonstrations organisées près de chez vous.
	De nombreux conseils et astuces sont disponibles pour vous aider à passer au vrac en toute simplicité.
	Durant tout le mois, pensez à prendre des contenants réutilisables sur vous pour être paré à toute éventualité !



		

	





	
		
				Ce que dit la loi
Article L. 120-2 du code de la consommation

Tout consommateur final peut demander à être servi dans un contenant apporté par ses soins, dans la mesure où ce dernier est visiblement propre et adapté à la nature du produit acheté. Un affichage en magasin informe le consommateur final sur les règles de nettoyage et d’aptitude des contenants réutilisables. Dans ce cas, le consommateur est responsable de l’hygiène et de l’aptitude du contenant. Le commerçant peut refuser le service si le contenant proposé est manifestement sale ou inadapté.
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			5 astuces pour mieux consommer en Île-de-France




		

	






	
		
				
	Retrouvez les commerçants et les associations engagés sur l’annuaire du réemploi
	Venez avec votre contenant et bénéficiez d’une réduction sur votre boisson. Article L541-15-10 du Code de l’environnement modifié par la loi anti-gaspillage du 10 février 2020 : « Les vendeurs de boissons à emporter adoptent une tarification plus basse lorsque la boisson est vendue dans un récipient réemployable présenté par le consommateur par rapport au prix demandé lorsque la boisson est servie dans un gobelet jetable. »
	Adoptez la consigne ! Chez les distributeurs Bouteilles d’Avenirs et même dans vos supermarchés. A noter : La Tournée ne livre pas encore le territoire du Siredom, mais vous pouvez vous pré-inscrire pour développer la livraison sur votre commune.
	Allez au marché ou chez votre commerçant local avec vos propres contenants.
	Retrouvez les initiatives autour de chez-vous grâce à la carte de Zero Waste France.






		

	


	
		
		
			[image: ]
		
	





	
		
			


		

	










	
		
			Le Siredom s’engage pour le vrac et le réemploi



Le Siredom, syndicat mixte de gestion des déchets ménagers et assimilés, est convaincu du potentiel du vrac et du réemploi pour réduire nos déchets et ainsi, l’impact environnemental de nos modes de consommation. A travers son Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés, il s’engage à soutenir le développement du vrac et du réemploi sur son territoire en :


✅ Sensibilisant les habitants aux avantages du vrac et du réemploi : suivez-nous sur les réseaux sociaux et découvrez la campagne « Mois du Vrac » ainsi que nos rendez-vous Zéro Déchet.




✅ Soutenant les initiatives locales en faveur du vrac et du réemploi sur son territoire : vous êtes acteur du vrac, du réemploi ? Faites vous connaître par mail à prevention@siredom.com.
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			Le vrac est une alternative simple et accessible pour réduire son impact environnemental. En adoptant ce mode de consommation, vous contribuez à la protection de la planète et à la construction d’un avenir plus durable.


		

	







							

						


					
						

							

								La déchèterie de Saint-Chéron sera fermée, mardi 5 mars, toute la journée, pour cause de travaux. L’éco-centre de Dourdan sera exceptionnellement ouverte afin d’accueillir les usagers qui pourront également se diriger vers le site d’Egly.

Trouvez les autres déchèteries accessibles le mardi 5 mars sur la page 27 éco-centres à votre disposition.
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			Désormais, vous trouverez des bacs de collecte pour le recyclage des cartouches de carafes filtrantes de la marque Brita dans les déchèteries suivantes :

	Ballancourt
	Briis-Sous-Forges
	Coudray-Montceaux
	Dourdan
	Étréchy
	Morangis
	Nozay
	Sainte-Geneviève-des-Bois
	Saint-Germain-lès-Arpajon
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			En savoir plus sur le recyclage des cartouches Brita.

En savoir plus sur les équipements disponibles dans les 27 éco-centres du réseau Siredom.
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								Horaires des déchèteries, fermeture ponctuelle des éco-centres, ces informations sont primordiales pour les usagers, mais vous n’avez pas le temps de les mettre à jour ? En intégrant notre iframe interactif à votre site, assurez-vous de fournir les dernières informations aux habitants de votre territoire !

 

Les informations en temps réel sur les déchèteries

Nous sommes ravis de vous présenter une nouvelle façon d’accéder aux informations essentielles sur votre déchèterie, mais également sur le réseau des 27 éco-centres du Siredom. En effet, nous avons créé un iframe interactif pour rendre la diffusion des mises à jour plus pratique pour vous et plus accessible pour vos usagers. Une fois intégré sur votre site Internet, vous n’aurez plus rien à faire en cas de changement d’horaire, de fermeture exceptionnelle ou d’actualité des déchèteries. Cette page est mise à jour régulièrement et permet d’accéder directement à toutes les informations utiles.

 

Qu’est-ce qu’une iframe ?

Un iframe, ou « Inline Frame, » est un élément HTML qui vous permet d’intégrer une page web complète directement dans une autre. Dans ce cas, notre iframe vous donne un accès direct à la page dédiée aux 27 Éco-Centres du Siredom, qui fournit des informations complètes sur les horaires, les emplacements, les services, les règles de tri, et bien plus encore.

 

Pourquoi intégrer notre iframe sur votre site ?

L’intégration de notre iframe présente plusieurs avantages pour votre commune ou votre EPCI :

	Mises à jour automatiques : L’iframe est dynamique et se met à jour automatiquement avec les informations les plus récentes concernant nos Éco-Centres. Plus besoin de mettre à jour manuellement les horaires et les détails.
	Accessibilité facilitée : Vos résidents peuvent désormais accéder facilement aux informations sur les Éco-Centres sans quitter votre site web, améliorant ainsi leur expérience utilisateur.
	Centralisation de l’information : Offrez à votre communauté un guichet unique pour tout ce qui concerne les déchèteries et facilitez le travail des webmaster et des chargés de communication numériques.
	Soutien environnemental : En fournissant à vos résidents des informations actualisées sur la gestion des déchets, vous les encouragez à adopter des pratiques plus respectueuses de l’environnement.


 

Comment l’intégrer ?

Intégrer notre iframe est simple. Copiez simplement le code fourni et collez-le sur la page de votre site web où vous souhaitez afficher les informations sur les Éco-Centres. Ainsi, vous contribuerez à une meilleure sensibilisation à la gestion des déchets dans votre communauté tout en offrant un service plus complet à vos résidents.

<iframe src="https://www.siredom.com/vos-decheteries/27-eco-centres-a-votre-disposition/" width="100%" height="600"></iframe>

En cas de difficulté d’intégration contactez le service communication.

 

Ensemble, nous pouvons faire progresser nos efforts en matière de durabilité environnementale et de gestion responsable des déchets. Merci de soutenir cette initiative en intégrant notre iframe sur votre site web.

							

						


								

		

	







	
		

			
				[image: ]

					[image: ]
	[image: ]
	[image: ]
	[image: ]


			


			
			
				SIREDOM

				Syndicat pour l'Innovation,

				le Recyclage et l’Energie

				par les Déchets et Ordures Ménagères


				Z.I. DU BOIS CHALAND

				63 RUE DU BOIS CHALAND

				CE 2946 LISSES

				91029 EVRY


				Tél : 01.69.74.23.50


			


			
				[image: ]

					[image: ]
	[image: ]
	[image: ]
	[image: ]


			


			
				
					Marchés publics
	Emplois et stages
	Accessibilité
	Mentions légales
	Plan du site



			

			
		


		
	




		
		















































